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Halte aux expulsions de locataires!
Non à la spéculation immobilière!

 
Les congés massifs de locataires se sont multipliés ces derniers mois à
Genève. Sous couvert de nécessité de rénover pour des raisons énergétiques,
de nombreux propriétaires ont envoyé des résiliations à leurs locataires.
 
Aux allées 35 à 43 du Boulevard Carl-Vogt, à la place des Augustins, à la
Servette ou aux Pâquis, plusieurs immeubles sont concernés par ces
pratiques.
 
Ces immeubles ne sont pas des cas isolés et la nécessité de procéder à des
rénovations énergétiques est un prétexte. La seule et unique raison à l’origine
de ces congés est la spéculation immobilière.
 
Ces congés sont d’autant plus scandaleux qu’à chaque fois, aucune solution
de relogement n’a été proposée et que certains locataires habitent leur
immeuble depuis plus de 50 ans.

À Genève, la pénurie de logements est critique. Expulser des locataires pour le
profit est inacceptable. Un cadre légal (LDTR) existe pour protéger les
locataires en cas de travaux de rénovation. Les autorités doivent le faire
appliquer, et ne doivent tolérer aucune tentative de détournement de la loi. 
 
Rendez-vous le 28 mars à 14 h à la Place de Neuve pour un rassemblement
contre la spéculation et les expulsions de locataires. Ce rassemblement sera
l’occasion de tisser des liens de solidarité entre les habitant-es des immeubles
concernés, et d’interpeller directement le Département du Territoire pour qu’il
fasse appliquer la LDTR.
 
ASLOCA, Collectif des associations d’habitant-es de quartier, Association des Voisins de la
place des Augustins, Association des habitant-es des allées 35-43 du Bd. Carl-Vogt, SURVAP,
Association des habitant-es de la Jonction, RPSL, Groupe Action Ville du Silure.
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